
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-1215/SG/FIN  nommant M. Houmed Garad Dabaleh, 
agent du Cadre territorial, agent intermédiaire auprès du service 
dés liquidations des contributions de la Gare.
n° 69-1215/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

8 août 1969

Numéro JO

n° 17 du 25/08/1969
Date  du numéro

25 août 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M. Houmed Garad Dabaleh, agent du Cadre territorial, est nommé agent intermédiaire auprès du Service des Liquidations 

des Contributions de la Gare. M. Houmed Garad Dabaleh percevra, à ce titre, l’indemnité de responsabilité de caisse prévue 

par l’arrêté n° 1704 modifié du 31 décembre 1955.
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